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Bonne nouvelle pour les
défenseurs de l’environne-
ment. La Cour pénale inter-
nationale vient de décider
d’intégrer les crimes envi-
ronnementaux dans ses at-
tributions. Elle pourra
désormais juger, outre les
crimes de guerre et crimes
contre l’humanité, « la des-
truction environnementale,
l’exploitation illégale des
ressources naturelles et la
dépossession foncière illi-
cite ».

DANS une publicationportant sur la politiquegénérale sur « la hiérar-
chisation des affaires »,datant du 15 septembrecourant, la Procureure dela CPI, Fatou Bensouda aévoqué l’élargissementdes compétences de saHaute juridiction auxcrimes entraînant des «
ravages écologiques, l’ex-
ploitation illégale des res-
sources naturelles et
l’exploitation illicite des
terrains ».Autrement dit, les diri-geants d’entreprises etresponsables politiquescourent désormais le

risque de poursuites encas d’implication dans lesprogrammes illégaux. Ilsseront poursuivis pourcrime contre l’environne-ment.Selon les défenseurs del’environnement et lesmilitants des droits del’Homme, cette décisionest historique dans la me-sure où elle permettra dedissuader tous les trafi-quants et autres destruc-teurs de la nature. En réaction à cette bonnenouvelle, la directrice del’ONG Global Witness, Gil-lian Caldwell affirme : «
Cette décision montre que
l’âge de l’impunité arrive à
sa fin. Les dirigeants d’en-
treprises et les politiciens
complices de l’expropria-

tion de terres, de la des-
truction des forêts tropi-
cales ou de la pollution de
sources d’eaux pourraient
bientôt se trouver assignés
en justice à la Haye, aux
côtés de criminels de
guerre et de dictateurs».Les nouvelles disposi-tions de la CPI indiquentque « les victimes pour-
ront également demander
justice en saisissant la jus-
tice internationale si elles
ne sont pas entendues
dans leur propre pays ».Basée  à la Haye, au Pays-Bas, la CPI s’est essentiel-lement concentrée surquatre domaines : « Les
génocides, les crimes
contre l’humanité, les
crimes de guerre et les
crimes d’agression ». Dans

l’élargissement de sonchamp d’action, elle trai-tera également les af-faires ayant trait au «
trafic d’armes, à la traite
des être humains, au ter-
rorisme et à la criminalité
financière ».Ainsi, pour qu’un crimepuisse être jugé par laHaute juridiction, « il doit
avoir eu lieu après le 1er
juillet 2002 dans un des
139 pays ayant ratifié le
Statut de Rome, ou que le
prévenu soit originaire
d’un de ces pays, ou encore
que l’affaire soit transféré
par le Conseil de sécurité
des Nations-Unies ».
FERMETÉ• Contraire-ment à la législation en vi-gueur, la future loi

dénommée « Code desEaux et Forêts », fruitd’un partenariat avec lesONG de défense de l’envi-ronnement, les parte-naires au développementet les opérateurs écono-miques, renferme desmesures plus coercitivesvisant les personnes phy-siques et morales qui seseraient rendues coupa-bles.            Aussi, dans les chapitres1 et 3, du Titre IX traitantdes dispositions répres-sives, les chapitres 483 à488 et de 510 à 514,consacrés à la gestion du-rable des forêts, d’unepart et à la gestion dura-ble de la faune et desAires protégées d’autrepart, prévoient-ils des

peines d’emprisonne-ment allant de trois moisà cinq ans, assortiesd’amendes qui elles va-rient de cent mille à deuxcent millions de francs.Au demeurant, le schématraditionnel de concep-tion du système interna-tional en matière deprotection de l’environ-nement et de gestion desressources naturellesconsiste essentiellementà favoriser les méca-nismes de développe-ment durable dans lespolitiques et programmesnationaux. A cet effet, leGabon s’est résolumentengagé dans la pénalisa-tion des tendances obser-vées visant la déperditiondes ressources environ-nementales.Aussi, faisant de la ré-pression des « crimes
contre l’Environnement »l’une de ses priorités, leprésident de la Répu-blique, Ali Bongo On-dimba avait promulgué le1er août 2014 la loin°007/PR/2014, relativeà la protection de l’Envi-ronnement en Répu-blique gabonaise quiprévoit des sanctions pé-nales visant les per-sonnes physiques etmorales qui se seraientrendues coupables.

La CPI élargit son champ d’action aux crimes environnementaux
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La CPI, dirigée par Bensouda, intègre les crimes 
environnementaux dans ses attributions.
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L'éléphant, l'une des espèces intégralement 
protégées dans notre pays.

Ph
o
to
 :
 L
BO

N

A L’INITIATIVE de l’Unioninternationale pour laconservation de la nature(UICN), la ville d’Hawaï(Etats-Unis) a abrité der-nièrement le congrèsmondial de la nature. Cetimportant  forum de déci-sion avait pour thème « La
planète à la croisée de che-
mins ».Notre pays était repré-senté par le Dr FloreKoumba Pambou, cher-cheur au Cenarest et res-ponsable de l’unité derecherche de l’agence na-tionale des parcs natio-naux.En ce qui concerne les re-commandations de cetterencontre, les participantsont demandé aux  pays cô-tiers de l’Atlantique sud decréer des sanctuaires desbaleines, ses géants de lamer.Ainsi, la côte gabonaise,qui est couloir de migra-tion des baleines entre lapériode de juillet en sep-tembre, devrait faire par-tie de ce sanctuaire.Selon une étude récente, ilressort que 20% de la po-pulation mondiale de ba-leines passe par ces eaux.Et conformément à l’arti-cle 65 de la convention sur

le droit de la mer, les étatscôtiers ont le droit et le de-voir d’assurer la protec-tion des espèces decétacés sur leur territoire.L’UICN s’est engagée àsoutenir les pays tout par-ticulièrement dans le do-maine du tourisme.En effet, le tourisme d’ob-servation des baleines estune source d’avantageséconomiques et sociauxpour de nombreuses com-munautés côtières, maissurtout des populationsdes cétacés en bonnesanté aidant à maintenirl’équilibre nécessaire desocéans pour fournir desservices écologiques telsque le maintien de stocksde poissons, le cycle desmatières nutritives et l’éli-mination du cycle de car-bone, atténuant ainsi les

effets du changement cli-matique.L’Afrique du Sud, l’Argen-tine, le Brésil, le Gabon etl’Uruguay ont soumis uneproposition et un plan degestion pour examen à la66è session de la commis-sion baleinière internatio-nale en vue d’établir unsanctuaire de baleinesdans l’Atlantique sud.Ces pays ont déjà pris desmesures, au plan national,pour protéger les baleinesde leurs zones écono-miques exclusives respec-tives. Notons que ce congrès aréuni plus de 8000 délé-gués du monde de laconservation, des scienti-fiques, des groupes depeuples autochtones, d’en-treprises et de la sociétécivile.

La planète à la croisée des chemins
Biodiversité/ Congrès mondial de la nature
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Une baleine à bosse lors de l'immigration au large
des côtes gabonaises.
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